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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur l’utilisation partagée des espaces ruraux et forestiers français entre 
activités cynégétiques et activités récréatives non-cynégétiques, afin d’obtenir un panorama complet 
de leurs utilisations.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les chiffres que proposent les auteurs de cette proposition de loi ne se basent pas sur une évaluation 
de l'utilisation factuelle des espaces ruraux et forestiers mais sur un sondage de ressenti dont on 
peut questionner la pertinence.

Cet amendement propose donc un rapport afin de clarifier cette utilisation.


